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Article 1 - Les objectifs du prix

Le prix « Osez le musée » a pour objet de distinguer un musée qui :

• a développé une démarche d'accueil, d'accompagnement et de médiation pour toucher les
personnes adultes, notamment issues des quartiers et zones prioritaires, en situation
d'exclusion ou de vulnérabilité sociale ou économique, en situation de réinsertion sociale ou
professionnelle ou en situation d'illettrisme ;

• a réalisé, à ce titre, des dispositifs originaux facilitant la découverte des collections et des
offres culturelles par ces publics et visant à les faire se réapproprier le musée.

Article 2 - Conditions de participation

1 - Les candidats seront obligatoirement issus d'une des catégories ci-dessous désignées :

a) à l'échelle territoriale, les musées bénéficiant de l'appellation « Musées de France » ;

b) à l'échelle nationale, les musées - établissements publics et services à compétence nationale -
sous tutelle de l'État, relevant soit du ministère de la Culture et de la Communication, soit
relevant d'une autre autorité ministérielle.

2 - Ils devront transmettre un dossier de candidature, obligatoirement présenté en version papier et
en version électronique (clé USB, CD-ROM, etc.) au plus tard le 8 septembre 2017 :

- pour la catégorie « musées de France » aux directions régionales des affaires
culturelles compétentes (la liste des DRAC figure sur le site
http://www.culturecommunication.gouv.fi:/Regions)

- pour la catégorie « musées nationaux » au département de la politique des publics,
direction générale des Patrimoines, 6 rue des Pyramides 75041 Paris Cedex 01
(secretariat.dpp@culture.gouv.fr)












